
Accidentés de la route : doublement victimes. 
Chaque année, nous faisons le bilan des morts sur les routes en France 

sans prendre en compte les 17 000 accidentés graves.

Au grand désarroi des familles de victimes, la situation est d’autant 
plus diffi cile à surmonter que les délais d’indemnisation sont longs et 
que les démarches administratives auprès des multiples interlocuteurs 
sont compliquées. 

L’association Victimes et Citoyens soutient les accidentés de la route 
et leur famille.

Elle propose une aide, un soutien avec une permanence téléphonique 
24h/24 et 7 jours/7 et une présence dans les centres hospitaliers 
d’accueil d’accidentés de la route. 

Pour Michel, tout est fi ni.
Pour sa femme, ça ne fait que commencer.

www.victimes.org

(0,118€ la minute)

Accidentés de la route :
protéger, défendre, soutenir
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